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Erwägungen

E. 1
Le Tribunal administratif de première instance connaît des recours dirigés, comme en
l’espèce, contre les décisions prises par le département en application de la loi sur les
constructions et les installations diverses du 14 avril 1988 (LCI - L 5 05) (art. 115 al. 2 et
116 al. 1 de la loi sur l’organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E 2 05 ; art.
143 et 145 al. 1 LCI).
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E. 2
Interjeté en temps utile et dans les formes prescrites devant la juridiction compétente, le
recours est recevable au sens des art. 60 et 62 à 65 de la loi sur la procédure administrative
du 12 septembre 1985 (LPA - E 5 10).

E. 3
Selon l'art. 61 al. 1 LPA, le recours peut être formé pour violation du droit, y compris
l'excès et l'abus du pouvoir d'appréciation (let. a), ou pour constatation inexacte ou
incomplète des faits pertinents (let. b). En revanche, les juridictions administratives n'ont
pas compétence pour apprécier l'opportunité de la décision attaquée, sauf exception prévue
par la loi (art. 61 al. 2 LPA), non réalisée en l'espèce. Il y a en particulier abus du pouvoir
d'appréciation lorsque l'autorité se fonde sur des considérations qui manquent de pertinence
et sont étrangères au but visé par les dispositions légales applicables, ou lorsqu'elle viole
des principes généraux du droit tels que l'interdiction de l'arbitraire, l'inégalité de traitement,
le principe de la bonne foi et le principe de la proportionnalité (ATF 143 III 140 consid.
4.1.3 ; 140 I 257 consid. 6.3.1 ; 137 V 71 consid. 5.1 ; 123 V 150 consid. 2 ; arrêt du
Tribunal fédéral 1C_107/2016 du 28 juillet 2016 consid. 9).

E. 4
Selon l'art. 121 LCI, une construction, une installation et, d’une manière générale, toute
chose doit remplir en tout temps les conditions de sécurité et de salubrité exigées par la LCI,
son règlement d’application ou les autorisations délivrées en application de ces dispositions
légales et réglementaires (al. 1). Les exigences imposées pour les constructions et les
installations en matière de prévention des incendies sont régies par la norme de protection
incendie et les directives de l'AEAI (al. 2). Une construction, une installation et, d’une
manière générale, toute chose doit être maintenue en tel état et utilisée de telle sorte que sa
présence, son exploitation ou son utilisation ne puisse, à l’égard des usagers, du voisinage
ou du public ni porter atteinte aux conditions exigibles de sécurité et de salubrité (al. 3 let. a
ch. 1), ni être la cause d’inconvénients graves (al. 3 let. a ch. 2), ni offrir des dangers
particuliers (notamment incendie, émanations nocives ou explosions) par le fait que la



surface de la parcelle sur laquelle elle est établie est insuffisante pour constituer une zone de
protection (al. 3 let. a ch. 3), elle ne crée pas, par sa nature, sa situation ou le trafic que
provoque sa destination ou son exploitation, un danger ou une gêne pour la circulation (al. 3
let. b).

E. 5
En l'espèce, il n'est pas contesté que des travaux non conformes aux autorisations de
construire DD 1______ et aux conditions qu'elles imposaient (préavis de la police du feu du
12 janvier 2016) ont été réalisés, de sorte qu'une infraction a bien été réalisée.

E. 6
La recourante conteste sa responsabilité.

E. 7
De façon générale, la police des constructions institue un système d'autorisation dans lequel
les architectes mandataires jouent un rôle central. Ainsi prévoit-elle
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une personne inscrite au tableau des MPQ (art. 2 al. 3 LCI).

E. 8
Aux termes de l’art. 6 LCI, la direction des travaux dont l’exécution est soumise à
autorisation de construire doit être assurée par un mandataire inscrit au tableau des MPQ,
dont les capacités professionnelles correspondent à la nature de l’ouvrage. Demeurent
réservées les constructions ou installations d’importance secondaire, qui font l’objet de
dispositions spéciales édictées par voie réglementaire (al. 1). Le mandataire commis à la
direction des travaux en répond à l’égard de l’autorité jusqu’à réception de l’avis
d’extinction de son mandat (al. 2). À défaut de mandataire annoncé ou en cas de cessation
de mandat, le département peut interdire l’ouverture du chantier ou ordonner la suspension
des travaux (al. 3).

E. 9
Les constructions ou installations neuves ou modifiées, destinées notamment à l'habitation
ou au travail (let. a), ne peuvent être occupées ou utilisées à un titre quelconque avant le
dépôt au département d'un dossier de plans conformes à l'exécution et d'une attestation de
conformité établie par un mandataire professionnellement qualifié cas échéant le requérant,
dans les cas prévus par les art. 2, al. 3, 2e phrase, et 6. (art. 7 al. 1 LCI). L'attestation certifie
que les constructions ou installations sont conformes à l'autorisation de construire, aux
conditions de celle-ci, ainsi qu'aux lois et règlements applicables au moment de l'entrée en
force de l'autorisation de construire (art. 7 al. 2 LCI). Suivant la nature du dossier et si le
mandataire ou le requérant l’estime nécessaire, l’un ou l’autre peut joindre à sa propre
attestation celles des autres mandataires spécialisés intervenus dans le cadre de la réalisation
des travaux et/ou l’attestation du propriétaire selon laquelle il n’a sollicité aucune
réalisation contraire à la loi (art. 7 al. 3 LCI).

E. 10
La loi sur l’exercice des professions d’architecte et d’ingénieur du 17 décembre 1982 (LPAI
- L 5 40) a pour objet de réglementer l’exercice indépendant de la profession d’architecte ou
d’ingénieur civil, ou de professions apparentées, sur le territoire du canton de Genève.
L’exercice de cette profession est restreint, pour les travaux dont l’exécution est soumise à



autorisation en vertu de la LCI, aux MPQ reconnus par l’État (art. 1 LPAI). Le mandataire
est tenu de faire définir clairement son mandat. Il s’acquitte avec soin et diligence des
tâches que lui confie son mandant dont il sert au mieux les intérêts légitimes tout en
s’attachant à développer, dans l’intérêt général, des réalisations de bonne qualité au titre de
la sécurité, de la salubrité, de l’esthétique et de l’environnement (art. 6 de la loi sur
l’exercice des professions d’architecte et d’ingénieur du 17 décembre 1982 (LPAI - L 5 40).
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l’un des devoirs incombant à l’architecte (Blaise KNAPP, "La profession d’architecte en
droit public", in Le droit de l’architecte, 1986, p. 487 ss n. 510 ; cf. ATA/118/2013 du 26
février 2013).

E. 11
Selon les travaux préparatoires de la LPAI, la ratio legis de celle-ci était d’atteindre, par des
restrictions appropriées au libre exercice de cette activité économique, un ou plusieurs buts
d’intérêt public prépondérant à l’intérêt privé - opposé - des particuliers. Il peut s’agir
d’assurer aux mandants, à l’instar des capacités professionnelles exigées des mandataires
dans le domaine médical ou juridique, des prestations d’une certaine qualité nécessitée par
la nature ou l’importance des intérêts du mandant. Il peut s’agir aussi de l’intérêt social de
la communauté dans son ensemble, aux titres de la sécurité, de la santé, de l’esthétique et de
la protection de l’environnement, à ce que les constructions ne comportent pas de risques
pour le public, ni ne déparent l’aspect général des lieux. Il peut s’agir notamment de
l’intérêt des autorités compétentes à ce que leurs interlocuteurs, lors de la présentation et de
l’instruction de dossiers de demandes d’autorisations de construire, respectivement lors de
l’exécution des travaux, soient des personnes qualifiées, contribuant ainsi, d’une manière
générale, à une meilleure application de la loi (MGC 1982/IV p. 5204 ; cf. not.
ATA/161/2014 du 18 mars 2014).

E. 12
Il s’ensuit que les manquements professionnels de l’architecte concernés par la LPAI
peuvent aussi être trouvés dans les relations qu’entretient ce dernier avec les autorités
administratives, respectivement dans l’exécution scrupuleuse des injonctions qu’elles
formulent et, d’une manière générale, dans le respect des règles juridiques du droit de la
construction justifiant l’existence même du tableau des architectes habilités (arrêt du
Tribunal fédéral 2C_268/2010 du 18 juin 2010 consid. 6 ; ATA/569/2015 du 2 juin 2015 ;
ATA/161/2014 du 18 mars 2014 ; ATA/118/2013 du 26 février 2013 ; ATA/19/2018 du 9
janvier 2018 consid. 4e).

E. 13
Le DT dresse et tient à jour le tableau des MPQ. Le tableau distingue différentes catégories,
dont les architectes. Seules les personnes inscrites sur le tableau sont autorisées à exercer
l’une des professions mentionnées pour les travaux dont l’exécution est soumise à
autorisation en vertu de la LCI. Les constructions et installations d’importance secondaire
sont réservées (art. 1 al. 1 à 3 du règlement d’application de la loi sur l’exercice des
professions d’architecte et d’ingénieur du 9 novembre 1983 - RPAI - L 5 40.01).

E. 14
Pour les architectes, la reconnaissance s’étend à la planification et à la direction des travaux
de construction de tous ouvrages, à charge pour eux de veiller, au besoin, que les prestations



spécifiques de génie civil, de génie électrique, de génie thermique ou relevant d’autres
disciplines soient confiées à des spécialistes (art. 3 al. 2 RPAI).
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E. 15
Tout changement dans la personne ou le rôle du mandataire doit être annoncé sans délai et
par écrit au département. À défaut, ce changement ne lui est pas opposable (art. 4 RPAI).

E. 16
Selon l'art. 137 LCI, est passible d'une amende administrative de CHF 100.- à CHF
150'000.- tout contrevenant à la LCI, à ses règlements d'application, ainsi qu'aux ordres du
DT (art. 137 al. 1 LCI). Toutefois, lorsqu'une construction, une installation ou tout autre
ouvrage a été entrepris sans autorisation mais que les travaux sont conformes aux
prescriptions légales, le montant maximum de l'amende est de CHF 20'000.- (art. 137 al. 2
LCI). Il est tenu compte, dans la fixation du montant de l'amende, du degré de gravité de
l'infraction. Constituent notamment des circonstances aggravantes la violation des
prescriptions susmentionnées par cupidité, les cas de récidive, ainsi que l'établissement, par
le MPQ ou le requérant, d'une attestation, au sens de l'art. 7 LCI, non conforme à la réalité
(art. 137 al. 3 LCI). Si l’infraction a été commise dans la gestion d’une personne morale,
d’une société en commandite, d’une société en nom collectif ou d’une entreprise à raison
individuelle, les sanctions sont applicables aux personnes qui ont agi ou auraient dû agir en
son nom, la personne morale, la société ou le propriétaire de l’entreprise individuelle
répondant solidairement des amendes. Les sanctions sont applicables directement aux
sociétés ou entreprises précitées lorsqu’il n’apparaît pas de prime abord quelles sont les
personnes responsables (art. 137 al. 4 LCI).

E. 17
Les amendes administratives prévues par les législations cantonales sont de nature pénale,
car aucun critère ne permet de les distinguer clairement des contraventions pour lesquelles
la compétence administrative de première instance peut au demeurant aussi exister. C'est
dire que la quotité de la sanction administrative doit être fixée en tenant compte des
principes généraux régissant le droit pénal (ATA/13/2020 du 7 janvier 2020 consid. 7b ;
ATA/440/2019 du 16 avril 2019 ; ATA/19/2018 du 9 janvier 2018).

E. 18
En vertu de l'art. 1 let. a de la loi pénale genevoise du 17 novembre 2006 (LPG - E 4 05), les
dispositions de la partie générale du CP s'appliquent à titre de droit cantonal supplétif. On
doit cependant réserver celles qui concernent exclusivement le juge pénal (ATA/440/2019
précité ; ATA/19/2018 précité). Il est ainsi nécessaire que le contrevenant ait commis une
faute.

E. 19
Il est ainsi nécessaire que le contrevenant ait commis une faute, fût-ce sous la forme d’une
simple négligence. Selon la jurisprudence constante, l’administration doit faire preuve de
sévérité afin d’assurer le respect de la loi et jouit d’un large pouvoir d’appréciation pour
infliger une amende. La juridiction de céans ne la censure qu’en cas d’excès ou d'abus.
Enfin, l’amende doit respecter le principe de la proportionnalité (art. 36 al. 3 de la
Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 - Cst. - RS 101 ;



ATA/824/2015 précité consid. 14c et les références citées).
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E. 20
L'autorité qui prononce une mesure administrative ayant le caractère d'une sanction doit
également faire application des règles contenues aux art. 47 ss CP (principes applicables à
la fixation de la peine), soit tenir compte de la culpabilité de l'auteur et prendre en
considération, notamment, les antécédents et la situation personnelle de ce dernier (art. 47
al. 1 CP). La culpabilité est déterminée par la gravité de la lésion ou de la mise en danger du
bien juridique concerné, par le caractère répréhensible de l'acte, par les motivations et les
buts de l'auteur et par la mesure dans laquelle celui-ci aurait pu éviter la mise en danger ou
la lésion, compte tenu de sa situation personnelle et des circonstances extérieures (art. 47 al.
2 CP ; ATA/19/2018 précité).

E. 21
Dans le cas présent, il résulte des considérations qui précèdent que les manquements
reprochés sont effectivement réalisés, et sont passibles d'une amende administrative. Lors
de l'audience de comparution, le DT a précisé que la sanction prononcée visait
exclusivement la violation d'une obligation incombant au MPQ. Il convient dès lors
d'examiner si c'est à juste titre que le DT a sanctionné le bureau d'architectes lequel,
personne morale employant des architectes dont certains sont inscrits au tableau des MPQ, a
été mandaté pour la direction des travaux relatifs à la DD 1______ par le maître d'ouvrage.
En effet, eu égard aux dispositions rappelées plus haut mettant en exergue le rôle central du
MPQ et la responsabilité que ce dernier assume notamment à l'égard de du département,
seul celui-ci peut violer des obligations qui lui incombent en cette qualité et par conséquent
être sanctionné pour de telles infractions. Ainsi, la recourante ne pouvait se voir imputer les
manquements dont seul répond le MPQ, qualificatif qui est exclusivement attribué à une
personne physique inscrite sur le tableau officiel du même nom. L'argument du département
selon lequel l'art. 137 al. 4 LCI l'autorise à sanctionner la personne morale lorsqu'il
n'apparait pas de prime abord quelles sont les personnes responsables ne lui est d'aucun
secours, dès lors que cet alinéa vise des infractions commises dans la gestion d'une
personne morale et donc pas celles que seul le MPQ est susceptible de commettre. Quant à
l'argument selon lequel la personne du MPQ n'était pas identifiable dès lors que seul un
paraphe avait été apposé sur l'attestation globale de conformité ne saurait convaincre. En
effet, dans la mesure où la loi prévoit que le MPQ doit la signer, le département doit être en
mesure de vérifier que le signataire possède effectivement la qualité de MPQ. On regrettera
à cet égard l'absence de vérification de la part du département qui ne s'est pas assuré que M.
D______ désigné comme personne chargée de la direction des travaux était bien inscrit au
tableau des MPQ.
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E. 22
Partant, l'amende litigieuse sera annulée.

E. 23
À toutes fins utile, il sera indiqué que le DT demeure libre de notifier une amende à M.
F______, s'il était bien le MPQ en charge.



E. 24
Aucun émolument ne sera perçu et l'avance de frais de CHF 900.- sera restituée à la
recourante.

E. 25
Aucune indemnité de procédure ne sera allouée, la recourante qui a agi en personne n'y
ayant pas conclu.
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